
À  D E S T I N A T I O N  D E S  C O L L E C T I V I T É S
T E R R I T O R I A L E S

COMMENT FAIRE UNE DEMANDE
D’ACCOMPAGNEMENT ?
Rendez vous sur notre site Internet 

SECRÉTARIAT DES 
ACCOMPAGNEMENTS COLLECTIFS

securite@cdg51.fr
03.26.69.99.15

É V A L U A T I O N  D E S
R I S Q U E S

P R O F E S S I O N N E L S

É V A L U A T I O N  D E S
R I S Q U E S

P R O F E S S I O N N E L S
Maîtriser les risques professionnels dans votre collectivité

pour préserver la santé de vos agents et garantir la qualité
du service public.



COMMENT CELA SE PASSE ?COMMENT CELA SE PASSE ?  COMMENT CELA SE PASSE ? 

ACCOMPAGNEMENTACCOMPAGNEMENT  
DES PRÉVENTEURS DU CDGDES PRÉVENTEURS DU CDG
ACCOMPAGNEMENT 
DES PRÉVENTEURS DU CDG

Le Centre de Gestion peut vous accompagner dans la création
et/ou la mise à jour de l’évaluation des risques : 

au titre de la convention PST à raison d’une demi-journée
non facturée (évaluation complète pour les collectivités de
moins de 20 agents ou évaluation de 2 unités de travail
maximum pour celles de plus de  20 agents). 
au titre de la convention AP ou CP (facturation à l’état de
service fait / 462 € par jour).
pour les collectivités non affiliées ou non adhérentes
(facturation sur devis / 472,5 € par jour).

Elle peut confier les différentes parties de sa réalisation à un chargé 
de sécurité ou à tout autre personne qu’elle estime compétente pour 
le faire (DGS, Chef de service, Assistant de Prévention Interne,
Prestataire externe, etc.).

L’Autorité Territoriale est seule responsable du déploiement 
de la démarche d’évaluation des risques professionnels 
et de l’élaboration du DUERP jusqu’à la mise en œuvre effective 
des actions du Programme Annuel de Prévention. 

L'évaluation des risques professionnels (EvRP) consiste à identifier,
recenser et analyser les risques, puis à les apprécier, 
pour définir les actions de prévention les plus appropriées.

Le résultat de cette évaluation doit être transcrit dans un Document
Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP).

L’ÉVALUATION DES RISQUES,L’ÉVALUATION DES RISQUES,  
QU’EST CE QUE C’EST ?QU’EST CE QUE C’EST ?
L’ÉVALUATION DES RISQUES, 
QU’EST CE QUE C’EST ?

Méthodologie d’évaluation des risques professionnels

QUI EN EST RESPONSABLE ET QUI LA RÉALISE ?QUI EN EST RESPONSABLE ET QUI LA RÉALISE ?QUI EN EST RESPONSABLE ET QUI LA RÉALISE ?
Déroulement type d’une intervention Document Unique : 

1. Programmation de l’intervention (prise de rendez-vous)

2. Tâches à effectuer par la collectivité avant l’intervention

3. Réunion d’ouverture (objectif/déroulement de l’inter.)

4. L’intervention (échange individuel avec les agents sur leurs

activités et visite des locaux)

5. Rédaction du rapport d’intervention et élaboration du

Programme Annuel de Prévention avec les préconisations

6. La collectivité renseigne le PAP et réalise une saisine auprès

de la F3SCT pour avis

Prendre contact avec le service prévention pour
spécifier le cadre de l’intervention. 


